
Sozial- und Pr~iventivmedizin M6decine sociale et preventive 23, 415 (1978) 

Id6es fondamentales quant une - loi  sur la pr6vention- 
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Groupe de travail ~(L6gislation~. Pr6sidente: Mine 
Martha Ribi, conseill6re nationale, Zurich. Experts: 
Dr U. Frey, Beme;  Dr  J. Martin, Lausanne. 

Le groupe de travail ~<L6gislatiom~ entendit  tout 
d 'abord deux expos6s introductifs, l 'un sur les actions 
16gislatives envisageables aux trois niveaux de la pr6- 
vention primaire, secondaire et tertiaire (Dr 
J. Martin), l 'autre sur les travaux pr6paratoires 
propos d 'une loi f6d6rale sur la pr6vention (Dr 
U. Frey). I1 discuta ensuite la question fondamen- 
tale de savoir si un tel cadre 16gislatif est n6cessaire 
et, le cas 6ch6ant, h quels principes il devrait ob6ir. 
Apr6s discussion, les conclusions du groupe ont 6t6 les 
suivantes: 

1. Une loi f6d6rale sur la pr6vention devrait 6tre une 
loi-cadre, qui ne devrait pas restreindre la comp6- 
tence des cantons, a qui est pour  l 'essentiel d6volue 
la responsabilit6 dans le domaine sanitaire. 

2. Cela ne devrait 6tre ni une loi <~de subvention~, ni 
une loi ~de police, .  

3. Le groupe consid6re qu'une telle loi aurait entre 
autres et de faqon utile une valeur de symbole (d 'un 
engagement de la collectivit6 en faveur de la pr6- 
venfion). 

4. La loi devrait mettre  l 'accent sur ce qui est r6ali- 
sable, sinon il ne sera pas possible de la faire 
adopter  sur le plan politique. 

Sur la base de ces consid6rations et h la suite d 'un 
6change de vues approfondi entre les membres  du 
groupe, les id6es suivantes furent  formul6es: 

1. But 
Protection et promotion de la sant6 par l ' interm6diaire 
de mesures 6ducatives et pr6ventives. La coordination 
avec les lois f6d6rales pert inentes d6jh en vigueur reste 
r6serv6e. 

En particulier, ce domaine d'application s'dtend ?~: 

- Abus d'alcool, de tabac, de m6dicaments et de stu- 
p6fiants 

- Autres risques pour  la sant6 comme l 'alimentation 
inad6quate et le manque d'exercice 

- Hygibne dentaire 
- Hygibne mentale 

3. T.Aches des cantons 
- Promotion de l '6ducation pour  la sant6 

Information ad6quate des groupes de population 
particuli~rement <<h risquez 
Am61ioration des conditions du milieu dans une 
optique d'6cologie humaine 

- Promotion de la formation de base et de la forma- 
tion continue (perfect ionnement)  du personnel 
technique concern6. 

La collaboration intercantonale doit ~tre recherch6e. 

4. T~ches de la Conf6d6ration 
- La Conf6d6ration apporte aux cantons et aux orga- 

nisations priv6es un support par des prestations de 
services (par  exemple,  statistiques, documentation,  
information). 

- Elle s'attache/~ la promotion et h la coordination de 
l'activit6 des cantons et des organisations priv6es sur 
le plan national. 

- Elle peut  mettre en oeuvre un organe de coordina- 
tion consultatif, auquel cas il convient de tenir 
compte des commissions existantes. 

- E U e  peut  ex6cuter des mesures pr6ventives au 
niveau de l 'ensemble du pays, en collaboration avec 
les cantons et  les organisations pfiv6es. 

- Elle encourage la recherche scientifique dans les 
domaines de l '6ducafion pour  la sant6 et d 'autres 
mesures pr6ventives. 

2. Domaine d'appfication 
Risques pour la sant6 (facteurs de risque), qui peuvent 
causer (ou favoriser) des maladies, des infirmit6s ou 
des accidents dont la gravit6, la fr6quence, les 
s6quelles invalidantes et les eons6quences financi6res 
pour  l'individu, sa famille et /ou la soci6t6 sont particu- 
li6rement marqu6es, et qui peuvent 6tre 6vit6es ou 
favorablement influenc6es par des mesures pr6ven- 
rives. 

1 Rapport du groupe de travail ~l_Agislatiom> lots du congr~s Forum 
Davos 78: Limites de la m6decine III, La pr6vention et ses possi- 
bilit6s. 

a Lic oec. publ., Conseill6re nationale, Kilchbergstrasse 45, 8038 
Ziirich. 

5. Organisations priv6es 
La Conf6d6ration et les cantons peuvent  d'un commun 
accord d616guer certaines tfiches ou attributions ~ des 
organisations priv6es. 

6. Financement 
/1 est n6cessaire d'inclure au budget des moyens finan- 
ciers ad6quats pour l 'ex6cution des tgtches confi6es h Ia 
Conf6d6ration. 11 y a lieu d'6tudier quelle est l ' impor- 
tance des sommes requises et si de nouveiles sources 
de f inancement peuvent  ~tre trouv6es. 
Le  prineipe de causalit6 (Verursacherprinzip) doit 6tre 
pris en compte de fa~on approrpi6e. 
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